
 

Réunion Plénière du CVA 

du 24/11/2022 

 
Présents : 
Elue : 

Nathalie Lana, Adjointe déléguée à la vie associative 
 
SMRVA : 

Lucile Le Fèvre, responsable du pôle développement du SMRVA 
 
Associations : 

AMUTC : Frédéric Marion 
ADUTEC : Lisette Chriqui, Alain Fabre 
APECEK : Patrick Chaize 
CCEFR : Alain Léger 
DDEN : Claudine Picquart 
Enfants Village Afrique : Serge Rio 
Handicap Ensemble : Michel Podgourski 
La Maison ouverte : Claire Nicolas 
MAP : Gilles Lambert 
Papa Poule : Rafik el Chawarby 
Renc’Art au Méliès : Marie Jeanne Moussard, Christian Mongin 

 
Excusés : 
Associations : 

AFMM 
ASOM 
Ass du Rock 
Bouq’Lib 
Comité des Fêtes et d’Animations Ramenas Léo Lagrange 
Deux mains pour s’entendre 
Improseine 
La Maison des Femmes 
Tous aux échecs 
UCL-FCPE 

 
Elue : 

Céline Hedhuin, Conseillère municipale missionnée à la relation avec les comités des fêtes de 
quartier 

 
Ville : 

Fabrice Tarrit, Directeur de la Direction Citoyenneté, Politique de la ville et Vie des quartiers 
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I P’tit Dej du 3 décembre 2022 

 
Suite au Groupe de travail qui s’est réuni le 10 novembre 2022, Lucile Le Fèvre fait un compte-rendu de 
l’organisation proposée pour ce P’tit Dej. 
 
Ce P’tit Dej se déroulera de 10h à 12h00 pour les associations invitées. 
Les associations du CVA sont conviées à 9h30 pour installer et préparer l’accueil. 
 
Ce P’tit Dej est sans thématique. C’est le premier pour les relancer. 
Il a pour vocation de permettre aux associations de se rencontrer, de découvrir le CVA, de connaître le 
SMRVA et l’élue à la Vie associative. Il devrait permettre aux associations de mieux identifier leurs 
interlocuteurs en fonction de leurs besoins. Pour cela, il faudra laisser du temps aux associations pour 
échanger. 
Il n’y aura pas de prises de paroles des associations pour se présenter. Les seuls discours courts et précis 
seront de Nathalie Lana, notre élue, des Co-présidents du CVA, Claire et FRédéric, et enfin du SMRVA. 
 
70 associations se sont inscrites. 
 
Nous avons pensé à la thématique des associations avec un badge couleur en reprenant les couleurs des 
espaces thématiques associatifs de la JAM. 
Nous matérialiserons un « Mur des Associations » avec des panneaux des couleurs thématiques accrochés au 
mur. Sur ces panneaux, les associations pourront se présenter selon un modèle, afin de guider les 
associations dans leur présentation avec les informations importantes. 
 
Un barnum sera installé dehors avec des tables, afin de pouvoir également échanger tranquillement. 
 
A 10h00, cela sera l’accueil des associations invitées. 
Il faudra faire remplir la fiche d’émargement et la fiche Association. 
Il faudra également leur suggérer de s’inscrire sur l’Annuaire des Associations en mode « public », afin que 
leur fiche associative soit visible par tous et qu’ils reçoivent les informations. 
A 10h30, on commence les discours. 
De 11h00 à 12h00, c’est le temps d’échange libre avec et entre les associations. 
 
Les bons de commande ont été lancés pour les boissons et les viennoiseries. 
 
Nous distribuerons le flyer du CVA. Patrick Chaize accepte gentiment d’en imprimer 200 A5. 
La MAIC distribuera son flyer pour rappeler les horaires et les soutiens associatifs proposés (formation,…). 
 
Les associations du CVA porteront les badges du CVA. Nous mettrons des gommettes sur les feuilles de 
présentation associative pour identifier les associations du CVA. 
 
Le 13 décembre, lors de la prochaine Plénière du CVA, nous ferons le bilan de ce P’tit Dej. 
 
 

II Lancement de la préparation de l’AG 

 
Lucile Le Fèvre annonce que la date n’est toujours pas fixée. 
 
A la remarque d’une association qui indique que le Théâtre Berthelot serait occupé fin mars – début avril, 
Lucile Le Fèvre va se renseigner pour savoir si nous pouvons faire l’AG dans le Théâtre ou dans la Salle des 
Fêtes en fonction de la date. 
 
Une association propose de faire appel aux Antennes de quartier pour diffuser l’appel à candidature et via les 
élus thématiques. En effet, nous avons du mal à trouver des associations qui veulent s’investir pour défendre 
et développer la vie associative à Montreuil. Il faut donc faire de la communication à tous les niveaux. 
Une association rappelle que l’AG doit également apparaître dans l’Agenda des événements de la Ville. Le 
SMRVA pourrait aussi demander de passer sur les panneaux lumineux une annonce pour l’ouverture des 
inscriptions et la date de l’AG. Lucile Le Fèvre va se renseigner. 
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III Evolution du CVA 

 
Même si certaines associations trouvent que nous avons peu avancé dans les évolutions du CVA, nous avons 
quand même réalisé qq petites choses, matérielles ou de méthodologies avec le SMRVA. Des démarches plus 
collaboratives ont été réfléchies et certaines mises en pratique comme pour la réalisation du P’tit Dej du 3. 
 

A) Flyer du CVA 
 
Nous avons constitué le flyer du CVA. Ila été distribué à la JAM et au P’tit Dej du 3 décembre. 
Ce flyer a vocation à être repris en affiche. Lucile Le Fèvre va vérifier si le passage du flyer à l’affiche laisse 
une bonne qualité à l’image. 
Ensuite, l’affiche sera affichée dans toutes les salles municipales ouvertes au public. Lucile Le Fèvre se 
renseigne pour la procédure. 
Patrick Chaize propose de faire une affiche A1 pour l’AG. 
 

B) Le Logoscope 
 
L’idée du Logoscope étant approuvée, les Co-présidents vont demander les logos aux associations du CVA. Si 
une association n’a pas de logo, les Co-présidents en feront un simple, qui sera validée par l’association. 
 

C) Le dépliant CVA/SMRVA 
 
En ce qui concerne le dépliant expliquant le CVA par rapport au SMRVA, il faut le faire. Pour cela, nous 
décidons de constituer un groupe de travail. 
Il serait souhaitable que ce dépliant soit constitué pour l’AG. 
Cependant, afin d’éviter une multiplication des réunions de ce groupe de travail, il est proposé que les 
associations se réunissent entre elles pour définir le CVA et le rapport qu’elles voient avec le SMRVA. De son 
côté, le SMRVA réfléchit également. Ensuite, les deux sous-groupes se réunissent et partagent leurs 
réflexions pour élaborer le dépliant. 
 
L’idée de réaliser un schéma expliquant les relations entre le CVA et le SMRVA est une bonne vision pour que 
les associations Montreuilloises comprennent les interactions. 
Il conviendra de matérialiser le comment nous travaillons ensemble, dans quels cadres et dans quels buts, en 
sachant que le SMRVA est la fonction ressources support des actions du CVA. 
 

D) Le site de Montreuil 
 
Un groupe de travail s’est constitué, composée d’Anne Dunoyer, Nathalie Baneux et FRédéric Marion. Ce 
groupe s’est réunit  fois en audio pour analyser les pages CVA et associatives du site de Montreuil. 
Rafik el Chawarby souhaite intégrer ce groupe de travail. 
 
Anne et Nathalie n’étant pas présentes à cette réunion, FRédéric ne souhaite pas donner les résultats des 
premières analyses. Il indique juste que le CVA est très mal géré sur le site. Un document rapport est en cours 
d’élaboration par Anne et Nathalie. 
 
Nathalie Lana indique qu’elle a entamé un travail de réflexion sur l’utilisation d’une plate-forme 
collaborative. Mais, elle attend de voir nos attentes. Ensuite, nous construirons une proposition plus 
concrète. Nous pourrions ainsi maintenir le lien sur le site qui renverrait sur la plate-forme. 
Mais, pour faire évoluer le site, il faut faire « sauter » le blocage du Service de la Communication ou du moins 
pouvoir travailler avec eux pour voir ce qui est réalisable ou pas. 
Lucile le Fèvre va prendre contact avec le Service Communication. Cela nous permettra de connaître les 
délais de publication, mais surtout les moyens de valoriser les événements du CVA. 
 

E) Réunion du CVA 
 
Une association propose de remettre en place le principe de prévoir les réunions sur 5 mois. 
 
Par ailleurs, nous pourrions utiliser la newsletter mensuelle de la MAIC pour toucher les associations sur les 
plénières du CVA. Cependant, cela impliquerait de connaître l’ordre du jour à l’avance. 
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F) Liste de diffusion du CVA 
 
La liste de diffusion officielle du CVA (cva@montreuil.fr) n’est toujours pas à jour. Par contre, celle tenue par 
les Co-présidents (cva.montreuil@gmail.com) est à jour. 
 
Il existe d’autres adresses du CVA utilisées « à l’époque », mais plus maintenant. Ainsi, 
bureau.cva@montreuil.fr existe toujours, mais personne ne sait pas qui est dedans. 
Cette adresse est à supprimer. 
 
Patrick Chaize se propose de rechercher les autres. 
 
Enfin, il faut que la Mairie règle la question du 5ème élu mandaté par la Ville pour faire partie du CVA. 
Nathalie Lana va rappeler au Maire cette obligation. 
 

G) Relations du CVA avec les structures de secteurs 
 
Les structures de secteur sont les Antennes de secteur (6), les Conseils de Quartier (14, mais pas tous actifs), 
les centres sociaux. 
 
Nous pourrions délocaliser les réunions du CVA, afin de faire connaître le CVA dans les secteurs. Pour cela, 
nous devons aller voir les structures. 
Dans un premier temps, nous pourrions prendre rendez-vous avec les directeurs d’Antenne pour échanger 
avec l’Antenne et les associations du secteur. 
Nathalie Lana souhaite participer à ces réunions, car elle ne connait pas certaines Antennes, qui ne la 
sollicitent pas. 
Cependant, le CVA doit réfléchir à la forme de la rencontre, à ce qu’on attend de cette rencontre. 
Ensuite, le CVA rencontrera les 6 Antennes, car elles ne fonctionnent pas de la même façon. 
Comme cela peut faire beaucoup de réunions, nous pourrions nous répartir les rencontres avec une 
restitution en Plénière. 
Ces rencontres nous permettront de prendre contact avec les DSU qui connaissent les associations, car ils 
peuvent suivre leur projet associatif. Ils peuvent être personnes ressources du CVA pour nous donner des 
informations, faire remonter des problèmes associatifs. 
De plus, le CVA peut les inviter sur des Plénières sur certains sujets pour avoir leurs expertises. 
Pa r ailleurs, les Antennes peuvent être à l’origine de la mise en place d’une formation à la MAIC, en fonction 
des demandes des associations qui sollicitent les Antennes. 
 
Les associations font remarques que les liens entre Antenne et centres sociaux ne sont pas toujours connus. 
 
Pour lancer ces rencontres, les associations vont réfléchir entre elles avant d’échanger avec Nathalie Lana et 
le SMRVA. Pour cela, nous actons la création d’un Groupe de Travail associations. 
Le SMRVA peut appuyer la démarche des rencontres et participer aux rencontres. 
 

H) Faire connaître la salle Micheline Marquis 
 
Cette salle de réunion est située au 172 bd Théophile Sueur. 
 
Pour cela, nous pourrions organiser une Plénière du CVA dans cette salle en invitant l’Antenne, les élus de 
quartier et les associations du quartier. 
Il ne reste plus qu’à décider ensemble de la date de cette réunion (avant ou après l’AG ?). 
 
 
 

IV Points divers 

 
Pas de points divers. 
 
 
Fin de la réunion à 21h03 
 
 
La date de la prochaine est fixée au mardi 13 décembre 2022, 18h45. 
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